
DELEG ATION DU PERS ONNEL  

16 Février 2016 CAP…. Quelle ambition pour la prospection ? 
 
La prospection est le cœur de métier d’un CAP. Mais celle-ci ne vous exonère pas « de 
la prise en charge des clients » …. Donc de l’accueil. 
 
Selon la direction, la plage d’accueil des CAP a été déterminée par le diag flux. C’est 
donc « une opportunité commerciale » et non une perte de temps…..  
Qu’en pensez vous  chers CAP? 
 
NB: n’oubliez pas que vous êtes soulagés dans vos tâches commerciales, 
par le Crédit Professionnel En Ligne (CPEL)          LOL ! ! !  
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Effectif Physique : 

388 dont 4 CDD 

soit – 10 

depuis mars 2015 

 

Nombre  

d’Alternants  :  

27 

Si vous désirez plus d’informations, contactez  
les Délégués du  Personnel CFDT BNPPARIBAS MONTPELLIER-ROUSSILLON: 

Ne restez pas isolés.  

La CFDT est toujours là pour vous !  

UN PEU D HUMOUR :  LE SAVIEZ-VOUS ? 

  Formation CP Horizon Patrimoine: 

Pour la direction « chacun est acteur de 

sa formation ». A vous de vous inscrire 

sur : 

 My Dev > horizon patrimoine >  

 m’informer des nouvelles sessions 

  Formations diplômantes 

Attention ! ! Le diplôme ne donne pas 

accès à un poste bien précis. Il doit s’ins-

crire « dans un projet de carrière ». 

 Les dates butoirs:  

 Consultation des DIE: mi mars   

 BP BTS et LICENCE : fin Juin 

 BACHELOR PRO: fin Juillet 

 ITB: 24 Mars  

Flash D.P.  Février 2016 

Heures supplémentaires …. 
Réponse de la direction: 
 

« Nous sommes conscients de l’investissement de chaque collaborateur au sein du 

groupe. La Direction du groupe n’a jamais exprimé l’idée qu’aucune heure supplémen-

taire ne pouvait être accordée. Un salarié aux horaires collectifs ne peut réaliser des 

heures supplémentaires que sur demande ou autorisation de son hiérarchique avec in-

formation du RGRH ».  

A VOS MAILS ! ! !  


